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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur des dispositions à prendre afin
de limiter les entraves liées aux procédures administratives complexes, parfois injustes, qui font obstacle au
mariage d'un ou d'une Française avec un ou une citoyenne étrangère. Il arrive souvent que certaines
démarches, notamment l'obtention du CCAM (le certificat de capacité de mariage), excèdent leur délai de
traitement légal et dépassent les six mois requis, en allant jusqu'à dix mois ou plus, contrairement à ce
qu'indique le consulat. De très nombreuses pièces complémentaires sont demandées au fur et à mesure que les
procédures avancent, avec souvent une méconnaissance des administrations des autres pays. Les délais sont
également très longs avant que ce mariage soit reconnu par l'État, suite à la transcription sur les registres de
l'état civil du consulat avec la remise de la fiche de renseignements remplie, précédée par la publication des
bans. En outre, il est obligatoire de faire une demande de visa, pour le ou la future conjointe, via des structures
privées telles que VFS en Afrique de l'Ouest ou TLS à Madagascar, qui servent de canaux de sous-traitance
pour ces demandes de visa. Non seulement cela prend un temps considérable, mais il est inacceptable qu'une
procédure telle que le mariage repose sur des entreprises qui s'enrichissent sur les difficultés administratives.
Cette situation est infernale pour les citoyens, qui ont tendance à penser que ces procédures sont faites pour
nuire à leur union et sont découragés par les demandes complémentaires sans fin, qui allongent d'autant plus le
délai de traitement de leur demande. Se marier et faire la transcription du mariage auprès des services
compétents peut leur prendre jusqu'à un an et demi. Compte tenu de ces éléments, M. le député s'interroge sur
les actions concrètes que M. le ministre compte mettre en place afin de garantir le respect des procédures et de
leurs délais, tout en préservant l'équité du traitement des dossiers quel que soit le pays. Il s'interroge sur la mise
en place d'un dispositif public pour éviter la sous-traitance des demandes de visas auprès d'organismes non-
étatiques et mettre fin au calvaire de nombreux citoyens de la République.
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